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ARTICLE 1ER QUINQUIES C

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le port de signes religieux ostensibles est interdit pour la participation aux événements sportifs et 
aux compétitions sportives organisés par les fédérations sportives et les associations affiliées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Cet amendement du groupe Les Républicains vise à rétablir l’article 1er quinquies C dans sa 
version adoptée par le Sénat afin d’interdire les signes religieux ostentatoires au sein des 
évènements sportifs et compétitions sportives.
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Nous ne pouvons en effet transiger sur les principes de la République, et notamment celui de 
l’égalité, en particulier entre les femmes et les hommes, et de la laïcité. De nombreux rapports, 
notamment celui déposé par nos collègues Eric Diard et Eric Pouillat, en juin 2019, font état d’une 
radicalisation importante dans le milieu sportif. Ce milieu est ainsi détourné de son but d’intégration 
sociale afin de faire du prosélytisme et procéder au recrutement.

Les réponses apportées jusqu’à maintenant sont insuffisantes, et il est essentiel de renforcer notre 
arsenal juridique.

Rappelons enfin que la charte olympique interdit toute « sorte de démonstration ou de propagande 
politique, religieuse ou raciale ».

Ainsi, cet amendement vise à rappeler l’esprit olympique qui devrait prévaloir sur tous les terrains 
sportifs.

 


